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Mes chers concitoyens,  

Nous voilà quasiment de nouveau à la fin de l’année !  
La période estivale s’achève, avec peu de soleil mais surtout 
gorgée de pluie !  

Les mois de juin et juillet ont été marqués par les élections 
européennes puis législatives, et vous êtes venus nombreux 
participer à ces moments démocratiques. 

La fin de l’année sera marquée par la réalisation de l’extension 
de l’aire de jeux communale et la création d’un terrain de football 
synthétique à la place du terrain d’entraînement. 
Le dossier de l’église suit son cours et nous espérons que la 
prochaine phase des travaux débutera d’ici décembre. 
La réfection de la toiture de l’école, la mise en place de la VMC, 
des pompes à chaleur réversibles et de l’éclairage LED se fera 
en 2025 pendant les vacances scolaires.  

La vie associative, ainsi que des manifestations, se poursuivent 
également. 
Les enfants ont retrouvé le chemin de l’école, avec des sourires 
pour certains, et des premières larmes pour d’autres. 

Votre équipe municipale et moi-même restons à votre entière 
disposition. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une très bonne rentrée,  

Votre Maire,  
Bruno EYDER 
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L’AS ALTORF, UNE CENTENAIRE 
TOUJOURS AUSSI DYNAMIQUE

L’AS Altorf a fêté son 100è anniversaire samedi 29 
juin. L’occasion de rendre hommage à celles et ceux 
qui ont amené l’association vers ce grand âge.
« Fêter les 100 ans d’une association montre bien sa 
solidité à toute épreuve. Au-delà des échecs et des 
désillusions, il faut surtout garder en tête les 
moments de joies et de bonheur qu’ont connu toutes 
les générations qui ont porté haut et fort les valeurs 
du club. »
C’est par ces mots qu’Éric Blanché, 12è président du 
club centenaire, a salué les nombreux invités à cette 
journée commémorative d’un anniversaire que peu 
d’associations ont encore l’occasion de fêter.
Un club de vie, de valeurs et formateur
Le parcours sportif de l’AS Altorf est à l’image de 
nombreux clubs sportifs, une association de village 
qui se veut avant tout porteuse de valeurs. Richard 
Godié, président de la section jeunes depuis sa 
création il y a 20 ans, l’a souligné dans ses propos.
Celui qui est également membre du comité directeur 
du District et administrateur du territoire s’est dit « fier 
d’être à la tête d’un territoire riche de clubs 
performants, des clubs de vie, de valeur et 
formateurs ».
Il cite la section jeunes (en entente avec Blaesheim) 
labellisée neuf ans consécutifs et qui accueille 
chaque saison entre 60 et 70 jeunes footballeurs. 
« Le football est le 3è foyer d’éducation après la 
famille et l’école, je suis très fier du chemin 
parcouru », termine Richard Godié, qui passe le 
flambeau à Mélanie Munch.
 
Mais l’ASA se démarque également par d’autres 
actions, tout à l’honneur de ses dirigeants et 
bénévoles. « Nous avons aussi souhaité être un 

acteur de notre temps et transmettre à nos jeunes de 
véritables valeurs : le respect (action avec le musée 
Albert Schweitzer), la solidarité (les étapes du cœur), 
l’ouverture à l’autre (rencontres intergénérationnelles 
dans les Ehpad), et l’écocitoyenneté (acquisition de 3 
hectares de forêts sur l’île de Bornéo) », décrypte 
Richard Godié, précisant que le foot animation, loisirs 
et en marchant sont aussi des valeurs mises en 
avant à Altorf.
LE FOOTBALL, LA FORCE DU VILLAGE
Tour à tour, Bruno Eyder (maire de la commune), 
Chantal Jeanpert et Philippe Meyer (conseillers 
départementaux) et Francis Willig (président de la 
commission bénévolat du DAF) ont salué le travail 
des bénévoles qui ont amené l’AS Altorf vers ce 
grand âge. André Hahn, représentant du District en 
appelait par ailleurs aux élus par ces paroles : « le 
football, comme toutes associations dans un village, 
c’est une force. Elles ont besoin de vivre et pour cela 
elles ont besoin de votre soutien ».
La cérémonie a été suivie d’un vin d’honneur au 
cours duquel d’anciens dirigeants et joueurs, parents 
et sympathisants se sont retrouvés autour des 
panneaux de l’exposition retraçant la vie du club.
Cette exposition, fruit du travail d’un groupe 
d’anciens, présentait photos d’archives, anciennes 
licences et coupures de presse. Une fierté pour 
Édouard Maetz, 84 ans, président pendant plus de 
30 ans, qui symbolisait par sa présence à cette 
journée, tout l’engagement du dirigeant bénévole 
d’un club centenaire.
Déjà en entente depuis 20 ans avec les jeunes, l’AS 
Altorf a concrétisé un nouveau “mariage” avec 
Blaesheim chez les seniors à compter de la 
prochaine saison.                     (Article des DNA du 1.7.2024)
 
Prochaine manifestation de l’AS ALTORF :  
Soirée années 80 le 16/11/2024 à la MTL 
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NOUVEAUTÉS À LA 
BIBLIOTHÈQUE 
CRÉATION D’UN ESPACE 
DÉTENTE  
avec table et fauteuils 
confortables. Venez 
nous rencontrer pour 
discuter de vos coups 
de cœur littéraires ou 
tout simplement pour 
a p p r e n d r e à s e 
connaître.  
Le café, le thé et la grenadine sont offerts !  
On remercie la mairie pour son don d'une cafetière et 
d'une bouilloire.
 
CRÉATION D’UN FACEBOOK “BIBLI ALTORF”  
pour mieux communiquer, nous y mettons les 
nouveaux ouvrages, les animations à venir…
 
INSTALLATION D’UNE “BOÎTE À IDÉES”  
à l'accueil afin que vous puissiez y noter vos 
suggestions d'auteurs ou sur le fonctionnement plus 
global de la bibliothèque.
 
VOICI QUELQUES-UNES DE NOS DERNIÈRES 
NOUVEAUTÉS : 
• Fille de Tunis, Olivia Elkaim
• Tempête sur Kinlochleven, Peter May
• After, saisons 4 et 5, Anna Todd
• Silence dans les champs, Nicolas Legendre
• On m'appelle Demon Copperhead, Barbara 

Kingsolver
• Le dernier loup, Corrado Fortuna
• A ciel ouvert, Barry Lopez
• Les extraordinaires, Julien Sandrel
• Banc de brume, Sophie Berger
• Six ans à t'attendre, Delphine Giraud
• La fantaisie, Murielle Magellan
• Pur Sang, Franck Bouysse
• Des Monsieur Madame pour les enfants 
Un grand merci aux Altorfois pour leurs dons de 
jeux et de livres.

HORAIRES D’OUVERTURE
Mardi    17h-18h30
Vendredi 17h-18h30
Samedi   14h- 16h 

COTISATION 
7 € par an
Gratuit pour les  
moins de 16 ans 

LE CLUB DE L’AMITIÉ
Après une courte pause au mois d’août, le Club de 
l’Amitié d’Altorf reprend ses rencontres le 1er jeudi de 
chaque mois.
Nous vous invitons à pousser la porte, vous y 
trouverez une ambiance chaleureuse, comme à la 
maison.
Prochain rendez-vous : le 5 septembre à partir de 
14h à la MTL.
Très cordialement

Pour le comité, la Présidente : N. Lorentz.

LE CLUB D’ÉCHECS 
D’ALTORF : 

NOUVELLE SAISON 2024-2025 

Le club a repris ses activités le vendredi 6 septembre 
à 20 heures.
Les cours pour apprendre à jouer aux échecs ont 
repris le vendredi 13 septembre à 18h30, jusqu’à 
19h30, et sont ouverts à toute personne dès 6 ans.
Montant de la cotisation pour l’année : 24 € (non 
compris éventuellement la licence) 

Renseignements par mail :  
mathiot.jean-marc@wanadoo.fr  
par tél : 06 83 13 58 59

Jean-Marc MATHIOT, président

CRÉATION D’AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS – ENTRETIEN
ESPACE BIEN-ÊTRE : PISCINE, SPA, 
SAUNA, HAMMAM

Tél. 03 88 38 25 35
1 Route de Flexbourg 67310 BERGBIETEN
Site web : http://www.alsavert.com

BABY-ESCRIME

Désormais des cours de baby-escrime seront 
dispensés le mercredi aprè-midi à la MTL.

mailto:mathiot.jean-marc@wanadoo.fr
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LE SOUFFLE DU VENT
L'association "Le Souffle du Vent" vous invite à 
découvrir les deux disciplines que sont le Qi gong et 
le Tai chi. 
Reprise des cours jeudi 19 septembre à la Maison 
du Temps Libre, 19h pour le Qi gong et 20h le Tai 
Chi, ou les deux...
La pratique de ces disciplines fait appel à la 
respiration, à la précision de l'intention et à la mise en 
conscience du geste juste. 

Ces exercices simples améliorent la concentration, 
apaisent l'esprit et développent la confiance en soi. 
C'est une succession de mouvements qui s'écoulent 
à partir du bassin pour favoriser la circulation de 
l'énergie dans tout le corps et contribuer au maintien 
d'une bonne santé.  

N'hésitez pas à me contacter pour davantage de 
renseignements au 07 83 45 54 96. 

Monique Arnold, présidente de l'association  
Le Souffle du Vent

PETANQUE CLUB ALTORF
Cet été 2024 a été riche en manifestations sportives 
et festives. En effet notre club a participé au bon 
fonctionnement de diverses manifestations du 
village : le concert au profit de l’abbatiale le 28 mai, 
la buvette de la fête nationale le 13 juillet et le repas 
du 4 aout pour la fête du village. Cette dernière fut 
un succès grâce à la participation nombreuse des 
villageois (et ce même en l’absence des forains) et à 
l’animation musicale d’un de nos pétanqueurs.  

(Photo Bénévoles 13 juillet) 

(Photo Fête du village) 

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 21 
septembre où nous clôturerons la saison par le 
challenge du maire qui est l’un des plus grands 
concours de pétanque dans notre région.  
Consultez notre affiche sur Panneau Pocket.

 
Cordialement

Eliane Alexandre - Présidente

TERRAIN DE PÉTANQUE

De nouveaux terrains de pétanque ont été créés sur 
le terrain de l’ancien étang à côté de la MTL. 
Ces travaux ont été faits en régie par le service 
technique de la commune. Merci à Eric et aux 
bénévoles de la pétanque !
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LE COMITÉ D’ANIMATION 
D’ALTORF (C2A)
ALTORF A DU TALENT
Cette année encore, le C2A organise l’exposition 
« Altorf a du talent » les 9, 10 et 11 novembre 2024 à 
la maison du temps libre. 

Pour la quatrième fois et après le grand succès des 
éditions précédentes, nous vous proposons 
d’exposer vos créations dans différents domaines : 
peinture, dessin, sculpture, photos et films amateurs, 
bijoux, broderie, crochet, patchwork, maquette, 
décoration et toute autre création. 
N’hésitez pas, lancez-vous, inscrivez-vous. 

THÉÂTRE 
L’ensemble Mít’nànd proposera une soirée théâtrale 
de notes poétiques en scène, en alsacien et en 
français. 

Patrick Schnabel, président

THÉÂTRE ALSACIEN 

"JA UN AMEN" 

À DUTTLENHEIM


REPRÉSENTATIONS DU MOIS DE FÉVRIER 2024  
  
La Chorale Ste-Cécile de Duttlenheim a décidé de 
reverser 1 € par entrée à cette pièce de théâtre pour 
la restauration de l'église d'Altorf. 
  
1 700 entrées ont été vendues soit 1 700 € alloués 
à la commune d'Altorf ! 

Compte tenu de la réussite de cette représentation 
et de la participation importante des Altorfois, la 
chorale de Duttlenheim a décidé d'ajouter 300 € et a 
ainsi effectué un versement de 2 000 € pour la 
restauration de notre église !!!  

Grand et chaleureux 
MERCI à la chorale 
Ste-Cécile de DUTTLENHEIM ! 

Homiris est un service opéré par EPS – SAS 
au capital de 1 123 600 euros – Siège social : 
30 rue du Doubs 67100 STRASBOURG – 
Correspondance abonnés : 36 rue de 
Messines – CS 70002 – 59891 LILLE CEDEX 9. 
RCS Strasbourg n° 338 780 513 – Code APE 
80.20Z. L’autorisation administrative délivrée 
par le Conseil National des Activités Privées de 
Sécurité sous le numéro AUT-067-2117-04-16-
20180359358 ne confère aucune prérogative 
de puissance publique à l’entreprise ou aux 
personnes qui en bénéficient. 
Caisse Fédérale de Crédit Mutuel - RCS 
Strasbourg B 588 505 354.

OPÉRÉ PAR 

Ge
tty

im
ag

es
.

Un toit,  
et toutes  
nos solutions  
pour le  
protéger. 

Offre tout compris, 
matériel inclus.

LES SOLUTIONS MAISON  
DU CRÉDIT MUTUEL
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L’ESPACE FRANCE 
SERVICES
Santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, emploi : les 
agents France Services vous 
aident et vous accompagnent - 
gratui tement - dans vos 
démarches administratives au 
sein d'un guichet unique.  

 Dans chaque espace France 
Services, vous bénéficiez d’un 
accueil individualisé en fonction de vos besoins :
! informations générales
! aide à l’utilisation des services en ligne
! aide à la constitution de dossiers
! mise en relation avec les organismes 

 Dans chaque espace France Services, il est 
possible de solliciter les neufs services de l'État ou 
partenaires de l'État suivants :
 • La direction générale des finances publiques 

(DGFiP) 
• L'agence nationale des titres sécurisés (ANTS) 
• Point-Justice 
• La Poste 
• France Travail 
• La caisse nationale des allocations familiales 

(CAF) 
• L'assurance maladie (CPAM) 
• L'assurance retraite 
• La mutualité sociale agricole (MSA) 

 L’espace France Services le plus proche : 
30 rue des Vergers à MOLSHEIM  
tél : 03.68.00.76.99
! lundi et jeudi de 13h30 à 16h30
! mardi mercredi vendredi de 9h à 12h et de 13h30 
à 16h30

PARKING MAIRIE
Les 3 places de stationnement devant la mairie sont 
réservées, la journée en semaine, aux visiteurs et 
usagers de la mairie.
Il est rappelé aux riverains qu’un grand parking 
gratuit est disponible à 100 mètres, à côté de l’église.

INFO MAIRIE


Le bureau d'accueil est ouvert au public du lundi au 
vendredi de 9h à 12h.
L'après-midi, nos services vous proposent un accueil 
personnalisé exclusivement SUR RENDEZ-VOUS 
(sauf vendredi).

mairie : 03 88 38 12 54
police municipale : 06 34 56 97 74
 

direction@altorf.fr
(direction des services, comptabilité, 
association foncière, chasse ...)
secretariat@altorf.fr
(urbanisme, état-civil, cimetière ...)
accueil@altorf.fr
(services à la population et aux associations, location 
de salles ...)
police.pluri.communale@duttlenheim.fr
(troubles de voisinage, stationnement, circulation ...)

ANNONCE PARTICULIER 
Une personne habitant Altorf cherche un terrain à 
acheter pour faire un potager et planter des arbres. 
Si quelqu’un a un terrain à vendre, merci de vous 
signaler en mairie afin que l’on vous mette en 
contact avec la personne intéressée.

INCIVILITÉS
Merci aux propriétaires de chiens de veiller à bien 
viser les poubelles !

(Photo : J.P. LEIBENGUTH)

https://www.economie.gouv.fr/dgfip
https://www.economie.gouv.fr/dgfip
https://ants.gouv.fr/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/les-point-justice-34055.html
https://www.laposte.fr/
https://www.pole-emploi.fr/accueil/
http://www.caf.fr/
http://www.caf.fr/
https://www.ameli.fr/
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
http://www.msa.fr/lfy
mailto:direction@altorf.fr
mailto:secretariat@altorf.fr
mailto:accueil@altorf.fr
mailto:police.pluri.communale@duttlenheim.fr
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SERVICE FRANCE RENOV’
UN CONSEIL NEUTRE, INDÉPENDANT ET GRATUIT 
POUR RÉALISER DES TRAVAUX D’ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE CHEZ VOUS ! 

Le conseiller France Renov a pour mission 
d’accompagner les particuliers à :
·      identifier les travaux prioritaires pour économiser 
au mieux l’énergie, apporter un avis objectif et 
indépendant des fournisseurs d’énergie et fabricants 
de matériaux ;
·      informer sur les aides financières mobilisables ;
·      promouvoir les énergies renouvelables diverses. 

Les échanges entre le conseiller et les particuliers se 
font sur RENDEZ-VOUS : 
!  téléphonique
!  en visio
!  en présentiel dans les locaux du PETR
!  ou au domicile du particulier (lorsque celui-ci 
souhaite réaliser une évaluation énergétique de son 
logement pour déterminer les travaux à réaliser). 

Enfin, le conseiller France Renov peut orienter vers 
les bons interlocuteurs : organismes labellisés, 
bureaux d’études ou entreprises susceptibles 
d’intervenir dans le domaine technique concerné.

 
PETR Bruche Mossig  

(Pôle d’équilibre territorial et rural) 
1 rue Gambrinus 67190 MUTZIG 03.88.97.39.69

L’ANIMATION JEUNESSE 

PRÊTE À ACCUEILLIR UN(E) JEUNE VOLONTAIRE EN 
SERVICE CIVIQUE. 

La personne, participera aux actions du quotidien de 
l’Animation Jeunesse, en étant accompagné. 
Se rajoutera à ça, en fonction des idées et envies et 
compétences du/de la jeune une miss ion 
transversale (Culturel, artistique, sportive, nature, 
engagement et citoyenneté ..)

COSSUTTA  
& FILS 

  
TAILLEUR DE PIERRES  

Granits - Grès - Marbres - Pierres de taille - Tous 
travaux de carrelage - Monuments funéraires  

10, rue d’Alsace - 67140 BARR  
Tél : 03 88 08 92 50 - Port. 06 31 78 00 50  

Mail : cossutta-et-fils@orange.fr
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PROPRETÉ 

DÉJECTIONS CANINES
Nous rappelons aux propriétaires de chiens que 
plusieurs distributeurs de sacs à déjections canines 
« toutounet » sont à votre disposition dans le village.
Des sacs sont également à votre disposition en 
mairie, gratuitement.

NETTOYAGE DE 
PRINTEMPS 2024
Pour la troisième année consécutive, la commune a 
organisé une journée de nettoyage de printemps. 
L’objectif de ces journées est de faire prendre 
conscience que chacun est acteur au quotidien de 
son environnement et de sa qualité de vie, et qu’un 
peu de civisme facilite le vivre ensemble.  

Samedi 23 mars, les habitants ont été appelés à 
enfiler leurs bottes, gants et gilets de haute visibilité 
pour un grand nettoyage du ban communal.  

Plusieurs groupes ont été constitués, se répartissant 
les secteurs suivants :
• la D127 en direction de Dachtein et de Griesheim 
près Molsheim
• la D392 en direction de Dorlisheim et de 
Duttlenheim

• la piste cyclable et les cours d’eau en direction du 
Forsthof
• la forêt & l’étang  

A 9h00, les fossés, les champs, les prairies, les cours 
d’eau, les pistes cyclables et les sentiers forestiers 
commençaient à être arpentés à la recherche du 
moindre déchet par la cinquantaine de bénévoles.
Les rues d’Altorf, le parking communal et le cimetière 
ont également fait l’objet d’un ratissage en règle.  

Les enfants présents en nombre ont démontré qu’ils 
étaient très investis dans cette action citoyenne.
I ls ont su dénicher de nombreux déchets 
soigneusement dissimulés.  



POUR LE BIEN DE NOTRE VILLAGE

10

Ils ont apporté leurs bonnes humeurs et ont su 
entrainer les adultes à redoubler d’efforts afin de 
porter les lourds sacs remplis de déchets !
Cette escapade a également permis de faire 
découvrir et d’échanger avec les enfants sur la 
nature et la biodiversité.  

La benne du véhicule communal a vite été remplie de 
tapis, bouteilles en verre, barres métalliques, bidons 
& bâches en plastiques, gobelets et de beaucoup de 
petits déchets.

À l’issue de ce nettoyage, un moment convivial a été 
partagé avec la participation et l’assistance des 
membres du Club de Pétanque d’Altorf. 

Le Maire a profité de ce moment convivial pour 
remettre à nos chères petites têtes blondes leur 
diplôme d’éco-citoyen.  

Nous remercions les courageux, les investis de ce 23 
mars qui ont bravé la pluie, le froid et le vent pour ce 
geste citoyen et environnemental, le soutien du 
Select’om qui a fourni les sacs poubelles et les gants, 
et vous donnons rendez-vous pour l’Osterputz 2025.

POLICE MUNICIPALE 
PLURI COMMUNALE

OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
En cas d’absence prolongée de votre domicile, la 
police municipale peut assurer régulièrement la 
surveillance de votre domicile inoccupé. Cette 
surveillance se fait de façon aléatoire, à n'importe 
quelle heure du jour comme de la nuit. Il s'agit de 
passage, voire de ronde de sécurisation autour de 
votre domicile. 
Cette opération se fait en coordination avec la 
gendarmerie nationale. 
Service gratuit, offert par la commune et disponible 
toute l’année. 
Formulaire téléchargeable sur le site de la commune 
d’Altorf : 
https://www.altorf.fr/la-police-municipale.htm
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BIODÉCHETS  

UN GESTE SIMPLE ET LE TRI EST JOUÉ !
Plus aucun biodéchet dans les ordures ménagères : 
tous les producteurs de biodéchets, y compris les 
ménages, doivent trier leurs biodéchets de manière 
séparée afin qu’ils soient valorisés. Un geste simple, 
plusieurs solutions possibles ! 
  
IL EST TEMPS D’AGIR ! 
Selon l’ADEME, l’Agence de la transition écologique, 
chaque année :
- 1/3 de la poubelle d’ordures ménagères est 
constitué de biodéchets, soit l’équivalent de 64 kg par 
habitant au Select’om. 
-  30 kg de nourriture par personne sont jetés, soit 
l’équivalent d’1 repas par semaine et de 100 € 
gaspillé. 
- L’entretien du jardin génère en moyenne 160 kg de 
déchets verts par personne et par an. 
-  1 million de tonnes de déchets verts est encore 
brûlé à l’air libre, malgré l’interdiction. 
  
Les biodéchets sont composés des déchets 
alimentaires ou de cuisine ainsi que des déchets non 
dangereux biodégradables de jardin ou de parc, 
autrement dit les déchets verts et végétaux. 

UN LEVIER POUR MIEUX TRIER : LA LOI AGEC 
Conformément au droit européen, la loi du 10 février 
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire (dite loi AGEC) prévoit la 
généralisation du tri à la source des biodéchets 
d’ici le 1er janvier 2024 pour l’ensemble des 
producteurs : professionnels, collectivités et 
ménages. 
Concrètement, il appartient à chacun à compter de 
cette date d’adopter un moyen de tri et de 
valorisation de ses biodéchets.  
  
MES BIODÉCHETS SONT PLEINS DE RESSOURCES 
I l existe plusieurs façons de valoriser vos 
biodéchets :  
-  le compostage de proximité, qui permet la 
création d’un engrais naturel directement sur place 
(circuit court). 
-  la méthanisation, qui permet la création d’énergie 
renouvelable et d’engrais organique (circuit long plus 
vertueux que l’incinération).  
  
QUE PROPOSE LE SELECT’OM ? 

Chaque collectivité territoriale doit définir des 
solutions techniques adaptées à son territoire et 
ses spécificités. Le Select’om propose 3 solutions 
combinées :  
  
1)    Prévention des déchets 
- Lutte contre le gaspillage alimentaire (public 
scolaire) 
- Réduction des déchets verts (particulier-commune) 
  
  
2)    Compostage de proximité 
- Compostage et jardin au naturel (particulier-
scolaire)  
Pour les individuels : l’animation donne droit à 
l’achat d’un composteur en bois subventionné à 50 € 
au lieu de 90€. 
- Pour les collectifs en immeubles, copropriétés 
et les établissements (écoles, maison de retraite 
etc.) : installation d’un site de compostage partagé 
(étude, formation, signalétique et 1er apport de 
broyat). 
  
3)    Collecte séparée des déchets alimentaires 
- Expérimentation de la collecte en points d’apport 
volontaire pendant 1 an sur 5 communes pilotes 
pour identifier les scénarios et équipements les plus 
adaptés. 
Les habitants trient leurs déchets alimentaires à 
l’aide d’un bio-seau et les déposent au point de 
collecte. Les déchets alimentaires sont ensuite 
méthanisés.  
- Les élus du Select’om vont statuer fin novembre 
sur la généralisation progressive de cette 
collecte sur le territoire du Select’om.  
En cours de déploiement : mise en place à Altorf 
début 2025 
  
La gestion des déchets que nous produisons nous 
concerne tous. Transformons l ’ob l iga t ion 
d’aujourd’hui en opportunité pour demain : une 
chance de voir nos déchets différemment. 
  
Ensemble, transformons nos déchets en 
ressources. 
Nous comptons sur votre mobilisation ! 
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SELECT’OM
QUELQUES RAPPELS 

• Les déchèteries passent aux horaires d’été ou 
d’hiver à chaque changement d’heure. 

• Elles sont fermées les jours fériés, du vendredi 
Saint au lundi de Pâques inclus ainsi que les 
après-midis des 24 et 31 décembre. 

• Depuis juillet 2023, le Select’om adapte les 
horaires d’accès à ses déchèteries en cas d’alerte 
canicule orange ou rouge émise par Météo 
France.

Concernant le badge :
• 2 entrées par journée d’ouverture maximum pour 

l’ensemble des déchèteries
• 1m3 de déchets déposés par passage, à 

l’exception des encombrants (2m3)
• 24 passages gratuits par année civile (du 1er 

janvier au 31 décembre) 

ATELIER COMPOSTAGE 

Le Select‘om dispose d’un jardin pédagogique et 
continue d’organiser des ateliers compostage. Les 
débutants sont toujours les bienvenus !
Vous pouvez vous renseigner auprès du Select’om 
par téléphone au 03 88 47 92 20, au bureau d’accueil 
ou sur le site internet : 
https://www.select-om.com/2023/04/03/compostage/ 

OFFRES D’EMPLOI 
• Gardien de déchèterie
• Conducteur / équipier de collecte poids lourds
• Equipier saisonnier de collecte polyvalent
Pour plus de renseignement :  
https://www.select-om.com/le-selectom/offres-
demploi/ 

L’ALERTE DE LA 
POPULATION
TÉLÉALERTE  
C'est un système immédiat d’alerte et d’information 
de la population en cas de risques naturels, 
chimiques ou sanitaires. En cas de survenance d’un 
événement de sécurité civile affectant la commune, 
le Maire doit alerter sa population.  

Pour cela, la municipalité a mis en place un dispositif 
de téléalerte. Les Altorfois peuvent y souscrire en se 
rendant sur le site internet de la commune ou en 
remplissant la f iche d’inscription que vous 
retrouverez dans ce journal communal, page 13. 

En parallèle, nous avons remis en place depuis 
l’année dernière la sirène du Système d’Alerte et 
d’Information des Populations (SAIP).   
Un test annuel a lieu le 1er mercredi du mois 
d’août à 12h00. Cette année, le test s’est déroulé 
correctement.

RTE ECOSPACE MOLSHEIM 
Tél. 03 88 38 32 99
info@jost-sa.com 
www.jost-sa.com

MATÉRIELS ESPACES VERTS 
FOURNITURES HORTICOLES

CONSEIL
MAINTENANCE

VENTE
SAV

https://www.select-om.com/2023/07/05/les-horaires-des-decheteries-du-selectom-changent-en-cas-de-canicule/
https://www.select-om.com/2023/07/05/les-horaires-des-decheteries-du-selectom-changent-en-cas-de-canicule/
https://www.select-om.com/2023/07/05/les-horaires-des-decheteries-du-selectom-changent-en-cas-de-canicule/
https://www.select-om.com/2023/04/03/compostage/
https://www.select-om.com/le-selectom/offres-demploi/
https://www.select-om.com/le-selectom/offres-demploi/
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FICHE D'INSCRIPTION 

au service de TÉLÉALERTE de la commune d’Altorf 

 

Je soussigné(e), 

NOM : Prénom : 
 
 
Adresse :  

 
 

Souhaite bénéficier du système d’information et d’alerte mis en place par la commune d’Altorf pour être 
alerté : 

 
- du déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde 
- de l’ensemble des aléas (pandémie, incendie, inondation, technologique…) 

 

 
Date : Signature: 

 
 

 
Conformément à la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le signataire dispose du droit 
d'accès, de rectification ou de suppression des informations le concernant, droit qu'il peut exercer à tout moment par courrier à l'adresse 
ci-dessous: accueil@altorf.fr 

Pour vous relayer ces informations, merci de bien vouloir nous communiquer : 

N° de téléphone  .......................................................................  pour recevoir un message vocal 

 
Pour recevoir des SMS : 

N° de mobile n° 1 : …………………………………… 

N° de mobile n° 2 : …………………………………… 

N° de mobile n° 3 : ……………………………………  

Pour recevoir un mail : 

Adresse courriel :……………………………………………………………………………………… 

 
Fiche d’inscription à déposer en mairie ou à renvoyer par mail à l’adresse : accueil@altorf.fr 
OU 
INSCRIPTION EN LIGNE (à privilégier) sur le site internet communal : 
www.altorf.fr / rubrique alerte population  https://www.altorf.fr/systa-me-d-alerte-a--la-population.htm 
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TRAJETS DU QUOTIDIEN 
EN COVOITURAGE VIA 
KAROS 

UNE SOLUTION AVANTAGEUSE PROPOSÉE PAR LE 
PETR BRUCHE MOSSIG  

Le Pôle d’Equilibre territorial Rural (PETR) Bruche 
Mossig et les Communautés de Communes de la  
Vallée de la Bruche, de la Mossig et du Vignoble, et 
de la Région de Molsheim Mutzig s’engagent en  
faveur de votre mobilité !   

Depuis septembre 2023, la pratique du covoiturage 
est facilitée grâce au lancement de St’Hopla, le 
service de covoiturage porté par vos collectivités ! 
St’Hopla fonctionne au travers de l’application  
mobile KAROS, qui met en relation conducteurs et 
passagers pour une mutualisation des trajets. 
L’application KAROS peut être téléchargée 
gratuitement sur votre téléphone (Google Play et 
Apple  Store).   

Le covoiturage se prête particulièrement bien aux 
activités associatives et de loisirs réalisés 
collectivement, il est sans doute même déjà pratiqué 
par certains de vos adhérents. Le PETR  souhaite 
soutenir cette dynamique et l’encourager afin que les 
déplacements ne soient pas un frein  à la pratique 
sportive, culturelle, artistique…   

Grâce à la participation financière du PETR Bruche 
Mossig, toute personne majeure habitant sur le  
territoire et inscrite sur la plateforme KAROS 
bénéficie de conditions avantageuses, qui renforcent 
l’attrait du covoiturage :  

Rémunération conducteur (par passager)  
2€ jusque 30km, + 0,10cts/km au-delà 

Ticket passager  
1€ jusque 30km, +0,10cts/km au-delà 

Abondement PETR Bruche Mossig  
1€ par trajet, dans la limite de 2 trajets/jour/personne  

A noter également que via l’application Karos, les 
conducteurs bénéficient de 100€ de prime d’Etat  
(50€ dès le 1er trajet et 50€ après le 10ème).  
Pour connaître les détails de ce dispositif, n’hésitez 
pas à prendre l’attache de la coordinatrice  mobilité et 

c l i m a t d u P E T R B r u c h e M o s s i g : 
juliette.oberle@petrbruchemossig.fr  
Tél : 03 88 45 38 50 



RETOUR SUR LES MOMENTS CLÉ DE L’ANNÉE

15

VŒUX DU MAIRE LE 
VENDREDI 19 JANVIER 
2024 

Vous étiez plus de 300 personnes à venir assister à 
ces premiers vœux de Maire. La Maison du Temps 
Libre était comble comme rarement elle ne l’a été. 

Les chants de la chorale Sainte-Cécile ont ouvert la 
cérémonie. 

Les discours des officiels ont suivi : M le Maire, Mme 
la Députée Louise MOREL, Mme la conseillère 
d’Alsace Chantal JEANPERT, M le conseiller régional 
et président de la communauté de communes 
Laurent FURST. 

Le conseil municipal des enfants était présent. 
Des citoyens ont été mis à l’honneur : Messieurs 
Lucien BERNHART et Cyriac EYDER ont été faits 
adjoints honoraires de la commune pour leurs 
années d’engagement au service du village. 

Michel SPECHT, employé communal au service 
technique qui a pris sa retraite. 
Robin LUX, jeune du village et champion de tir 
sportif. 
Des champions Grand Est de sabre laser 
chorégraphie jeunes en duo, Noah BEIN CARREZ et 
Tanguy CORNU. Federica FERGONZI a remporté 
l’Open de Souffelweyersheim. 
3 champions de pétanque catégorie sénior, pour leur 
qualification en finale nationale, BOUCHAIN Loïc, 
BRUNET Dominique et CASTRO Aurélien. 
Malo FRERING pour sa qualification en finale 
Nationale du meilleur apprenti pâtissier de France. 
Romain SCHOTT pour son investissement au sein 
de la commune. 

La cérémonie s’est clôturée par un moment convivial 
autour de mets préparés par la boulangerie-
pâtisserie MICHAEL et par Pierre HELLER. 

Merci à tous pour votre présence, aux élus et aux 
bénévoles. REMERCIEMENTS

Le vendredi 19 janvier 2024, lors de la cérémonie 
des vœux, j'ai été mis à l'honneur par Monsieur le 
Maire Bruno EYDER en me nommant Adjoint au 
Maire Honoraire, titre délivré par arrêté préfectoral 
pour mes diverses fonctions municipales de 2001 à 
2020. 

Monsieur Gérard ADOLPH, ancien maire, a retracé 
ma carrière professionnelle ainsi que mon 
investissement en tant qu'élu au sein du village.
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renforcement de la trame verte sur son ban : deux 
haies ont été plantées cette année en bordure de 
parcelles cultivées. Une diversité d'espèces de 
buissons, arbustes et arbres permettra de soutenir la 
biodiversité locale.  
Le repas de midi offert par la commune s’est déroulé 
au club house de l’AS Altorf. 
Merci au cuisinier pour ses magnifiques bouchées à 
la reine. 
Bravo à tous les bénévoles qui sont venus aider.  
Les haies ont par la suite été replantées par les 
pêcheurs quelques mètres plus loin en raison de la 
proximité avec l’étang pour déployer les cannes à 
pêches.

Je voudrai souligner le lien particulier que j'ai avec le 
village d’Altorf. Né en 1953 dans la maison parentale, 
j'ai cheminé jusqu'à ce jour au sein de ce village 
tantôt citoyen, conseiller, tantôt acteur lors de 
nombreuses actions. Enfant d'un père maçon, 
Joseph BERNHARD, j'ai assisté et contribué à la 
sortie de terre de plusieurs maisons du village.
En 1984, le maire Monsieur Antoine KLEIN m'a 
donné l'opportunité d'intégrer l'équipe technique 
communale. 
A compter de ce jour, j'ai participé à la réalisation de 
nombreux projets en collaboration de mes collègues 
Gilbert SCHAEFFER et Bernard MEYER, guidé par 
Gérard MEPPIEL, adjoint au maire : construction de 
la Maison du Temps Libre, dépose et repose de la 
croix de Lorraine du clocher pour réparation, 
amélioration du chauffage de l'église, rénovation de 
l'accès de la sacristie, travaux de création de 
sanitaire près du presbytère, réfection de la 
charpente et de la couverture entre le presbytère et 
l'église...
En 1991 , j ' i n tèg re la commune d ' l l l k i r ch 
Graffenstaden par mutation au poste de chef de 
service bâtiment énergie, en charge de la 
maintenance du patrimoine bâti, soit 155 bâtiments. 

Une retraite professionnelle depuis le 1er janvier 
2014, une retraite de pompier volontaire après 33 
années de service auprès du corps des sapeurs-
pompiers volontaires d’Altorf, je continue à donner de 
la voix au sein de la chorale du village lors des 
différents cultes, cérémonies et manifestations.
A titre personnel, la caisse à outils est toujours à 
portée de mains pour les travaux d'entretien et de 
réfection de la maison. Depuis quelques temps, je 
m'intéresse à l'univers de la radiesthésie que je peux 
expérimenter lors de randonnées pédestres. 
A v e c m o n é p o u s e , n o u s r e m e r c i o n s 
chaleureusement le Maire Bruno EYDER pour cette 
distinction, Gérard ADOLPH pour ses paroles, mes 
anciens collègues élus, les services administratif et 
technique de la commune.
Merci à toutes les personnes qui m'ont fait confiance 
tout au long de mes divers mandats municipaux. 

Lucien BERNHARD

CHANTIER DE 
PLANTATION DE HAIES
Le samedi 10 février, avec l’association Haie vives 
d’Alsace, la commune d’Altorf a poursuivi le 

x-apple-data-detectors://embedded-result/1031
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RÉUNION PUBLIQUE DU 7 
MAI 2024
La commune a organisé une réunion publique en 
présence des architectes pour informer les habitants 
des travaux de sécurisation réalisés et à venir de 
l’église Saint-Cyriaque.
 
L’adjointe au Maire en charge du dossier, Laurence 
HOMMEL, a présenté un Power Point expliquant au 

public que réaliser des travaux sur un bâtiment 
classé monument historique en France implique de 
longues démarches administratives spécifiques et 
que pour bénéficier de subventions, il faut effectuer 
des recherches de subventions et financements :
 
1. Obtenir les autorisations nécessaires
Pour cela, il nous faut l’autorisation de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC). Toute 
intervention sur un monument historique classé 
nécessite l'autorisation préalable de la DRAC. Cette 
autorisation garantit que les travaux respectent la 
valeur patrimoniale du bâtiment.
   
 2. Élaborer un projet de travaux
-     Étude préalable et diagnostic : faire réaliser un 
diagnostic et des études préalables par un architecte 
spécialisé monuments historiques pour évaluer l'état 
du bâtiment et définir les travaux nécessaires.
-     Projet de restauration : élaborer un projet précis 
de restauration ou de conservation en collaboration 
avec des architectes du patrimoine. Ce projet doit 
détailler les matériaux et techniques qui seront 
utilisés. 
 
3. Recherche et demande de subventions et 
financements
-     Subventions auprès de la DRAC
-     Subventions auprès des collectivités
-     Recherche des fondations privées et mécénat : 

CONVENTION DE 
FINANCEMENT
La délégation de la Fondation du Patrimoine nous a 
attribué au mois de juin, la somme de 9 150 € pour le 
projet de restauration de l’église Saint-Cyriaque et du 
Puits.

FONDATION DU 
PATRIMOINE
Les dons s’élèvent actuellement à environ 39 000 €.
Si vous souhaitez soutenir le projet, sachez qu’à 
p a r t i r d e m a i n t e n a n t c h a q u e d o n s e r a 
déductible à 75% d’impôts !  

Alors n’hési tez p lus, 
rendez-vous sur le site :  

h t t p s : / / w w w. f o n d a t i o n -
patrimoine.org/faire-un-don/
eglise-saint-cyriaque-et-puits-
daltorf

Collecte  
patrimoine  
religieux  

75%  
de réduction  

d’impôt

"  Adhésion auprès de la Fondation du Patrimoine, 
avec 75% de déduction d'impôt pour les dons
"  Recherche de mécènes
"  Prix Concours Pèlerin, remise de prix de 8 500 € 
au Palais de Chaillot en octobre 2023
 
4. Suivi et contrôle des travaux
Réunions de chantier avec les architectes, les 
entreprises et les services de la DRAC pour vérifier 
qu'ils respectent bien les prescriptions initiales.

(Photo : Explications des futurs travaux par les architectes)

https://www.fondation-patrimoine.org/faire-un-don/eglise-saint-cyriaque-et-puits-daltorf
https://www.fondation-patrimoine.org/faire-un-don/eglise-saint-cyriaque-et-puits-daltorf
https://www.fondation-patrimoine.org/faire-un-don/eglise-saint-cyriaque-et-puits-daltorf
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PROCHAINS TRAVAUX
Les travaux de sécurisation d’urgence débutés en 
mai 2023 se sont achevés fin 2023. L’église étant 
désormais sécurisée, l’opération de base va donc 
redémarrer après avoir réalisé toutes les démarches 
administratives. 
 
Il a été convenu avec la DRAC, la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques (CRMH) de 
Strasbourg, ainsi que la maîtrise d’œuvre et notre 
assistant à maîtrise d’ouvrage, de phaser l’opération 
afin de voir rapidement réaliser les premiers travaux 
de restauration. 
 
Il a donc été acté qu’une première phase consisterait 
en la restauration des toitures de l’église en 2 
tranches de travaux, et qu’une seconde phase 
d’opération se concentrera sur les travaux intérieurs. 
 
L’équipe de maîtrise d’œuvre a rendu ses études de 
Projet de Consultation des entreprises en mai 2024 
et les demandes de subventions pour cette première 
tranche de travaux de la phase 1 (tranche ferme - 
réfection toitures du clocher et du transept) seront en 
partie déposées sur la base de l’estimatif faisant 
partie de cette étude pour des raisons de calendrier.
 
Le plan prévisionnel de financement dressé pour les 
travaux de la tranche ferme de la phase 1, d’un 
montant prévisionnel de 665 558,13 € HT, fait 
apparaître que nous pourrions espérer obtenir plus 
de 80 % de financements publics.
 
Le montant estimatif de la seconde tranche de 
travaux de la phase 1 (tranche optionnelle – réfection 
toiture de la nef, des bas-côtés et du Chœur) s’élève 
à 692 641,50 € HT. Ces travaux feront l’objet de 
demandes de subventions auprès des financeurs 
publics pour l’année 2025.

Phasage de la Phase 1 - Restauration des toitures 
EN VERT : Tranche 1 - Base : Clocheton et transept 
EN ORANGE : Tranche 2 - Option : Chœur, nef et 
chaufferie

Vue de dessus

Côté sud

Votre église d’ici quelques semaines avec les échafaudages mis en place au niveau du transept et du clocher

Voici en vert les prochains travaux

Photo : Source AEDIFICIO/ FLECK
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CHERS NOUVEAUX ARRIVANTS,   
C’est avec grand plaisir que nous vous accueillons 
au sein de notre village. Nous espérons que vous y 
trouverez rapidement vos marques et que vous vous 
sentirez chez vous parmi nous. La vie de notre 
communauté est riche en événements et en 
rencontres, et nous serions ravis de vous y voir 
participer.  

Certains d'entre vous ont partagé avec nous leur 
carte de visite professionnelle, que nous avons le 
plaisir de publier gracieusement dans ce journal.   

Nous espérons que cela pourra contribuer à faciliter 
votre intégration et à créer des liens, tant personnels 
que professionnels, avec les autres habitants. 

N’hésitez pas à vous rapprocher de vos voisins et à 
participer aux activités locales, qui sont autant 
d’occasions de tisser des relations et de découvrir la 
convivialité qui caractérise notre village. 
Encore une fois, bienvenue à tous !

NOUVEAUX ARRIVANTS

Vous venez d’emménager à Altorf, nous vous souhaitons la bienvenue !  

Le droit local instaure l’obligation de déclarer votre arrivée et votre départ dans votre mairie.  
Donc rendez-vous dans votre nouvelle Mairie ! Au guichet d’accueil le matin, ou sur rendez-vous l’après-midi. 
ATTENTION ! La déclaration d’arrivée ne vaut pas inscription sur les listes électorales.  
Il vous faudra valider cette inscription en faisant parvenir à votre  
mairie votre demande accompagnée de pièces justificatives.
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RETOUR SUR LA 
PREMIÈRE JOURNÉE DE 
LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
Organisée par la police municipale pluricommunale 
de Duttlenheim, à l’espace sportif et socioculturel, la 
journée d’animations dédiée à la sécurité routière a 
attiré des participants de tous âges, désireux d’en 
apprendre davantage sur les comportements 
responsables au volant. L’événement a été inauguré 
dans la matinée en présence de divers élus du 
territoire.
Un grand merci à tous les participants de cette 
première journée, qui sera reconduite tous les deux 
ans et plus particulièrement à l’amicale des Sapeurs-
Pompiers de Duttlenheim pour la logistique et la 
restauration. 

Nos partenaires : 

·    GENDARMERIE NATIONALE (Stand information)
·    FFMC 67 (Stand information)
·    MUTUELLE DES MOTARD (Stand information)
·    PREVENTION ROUTIERE (Stand information – 
Atelier Simulateur 4 RM et Alcool)
·    SDIS 67 (Stand information – Démonstration)
·    MOBILITE CLUB France (Stand information – 
Atelier Trottinette électrique + lunette virtuel usage du 
téléphone)
·    PROTECTION CIVILE (Stand information – Geste 
de premier secours – les angles morts)
·    AMS (Stand de présentation de l’association)
·    CeA (Stand information + information sur les 
corridors de sécurité)
·    LIGUE CONTRE LES VIOLENCE ROUTIERE 
(Stand information)
·    PIETONS 67 (Stand information)
·    TOUTES EN MOTOS (Stand de présentation de 
l’association)
·    AUTO ECOLE JEAN-PAUL (Remise à niveau 
Code de la Route, Piste d’initiation 2 RM, voiture 
tonneau)
·    ASR DUPPIGHEIM (Stand de présentation de 
l’association)
·    TRACE VERTE (Piste vélo pour enfants)
·    LAG SPIRIT ARIOVISTO (Stand de présentation 
de l’association)
·    DRIVESIMULATOR 67 (Simulateur voiture) 

Nos exposants :  

·      ATOUT MOTOS Rosheim
·      MOTOS SOHN Strasbourg
·      MOTO WOLFF Eckbolsheim
·      TTEC MOTO La Broque
·      UNIVERS MOTOS QUADS Souffelweyersheim
·      MOTOS SCHUMPP Eckbolsheim
·      TRACE VERTE Mutzig 
·      EWIGO Dachstein
·      LOISIRS CAMPING CARS Duttlenheim

REPAS 1ER MAI

Nous avons renouvelé l’action mise en place l’année 
dernière, à savoir organiser un repas dont les 
bénéfices seront reversés à la restauration de 
l’église. 

Cette année le menu était bœuf bourguignon avec 
des spaetzles, et un éclair aux fraises en dessert. 
Toujours avec le concours du restaurant Le 
Bénédictin d’Altorf, et la boulangerie-pâtisserie 
Michael cette année. 

Vous avez une fois de plus répondu présents en 
étant très nombreux à réserver vos repas pour cette 
belle action de solidarité. Un grand merci à vous et 
au conseil de fabrique pour son soutien lors de cette 
manifestation ! 
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CÉRÉMONIE DU 13 
JUILLET
En présence des officiels, des élus, du conseil 
municipal des enfants, du souvenir français, des 
pompiers, de la chorale du village, et des habitants, 
nous nous sommes tous retrouvés autour du 
monument aux morts pour célébrer le 13 juillet.  

La soirée s’est ensuite poursuivie à la MTL ou la 
municipalité a offert des knacks pour une collation.  
L’association de pétanque s’est chargée des 
boissons. Dj ROMAIN s’est chargé de l’ambiance 
musicale de la soirée. Puis nous avons fini avec la 
retraite aux flambeaux dans le lotissement des 
Tilleuls.  
Merci à tous pour votre présence une fois de plus !

CONCERT DU 30 MAI DES 
WHY NOT

Comme l’an passé, avec le concours du groupe pop-
rock “why not”, nous avons organisé un concert à la 
MTL à cause du mauvais temps, au profit de la 
restauration de l’église. 

Grand merci pour leur générosité et leur concert de 
folie !  
DJ ROMAIN a assuré l’animation de la deuxième 
partie de soirée !  

Merci aux bénévoles et à l’association de pétanque 
pour leur aide lors de cet événement !

COMMÉMORATION DU 8 
MAI 1945

Le devoir de mémoire est essentiel pour ne pas 
oublier cette période sombre de notre histoire. Nous 
nous sommes réunis devant le monument aux 
morts, élus, souvenir français, conseil municipal des 
enfants, concitoyens, pour nous souvenir et rendre 
hommage à ceux qui se sont battus hier pour nos 
libertés d’aujourd’hui.

JEUX OLYMPIQUES

La commune a été solidaire de cet incroyable 
évènement sportif qui a eu lieu cette année à Paris !  
Pour l’occasion les enfants du périscolaire ont été 
mis à contribution pour mettre en peinture les 
tourets ! Bravo à eux !  
Et merci à Monsieur SONNTAG Philippe pour le don 
des tourets à la commune !  

JO INTER-VILLAGES REPORTÉS
Les JO inter-villages ont dû être reportés à l’année 
prochaine en raison des élections législatives.

POUR NOS ECOLIERS

La municipalité ne manque pas une occasion pour 
gâter les petits écoliers : un beignet en février, une 
glace en juillet, un pain au chocolat en septembre, 
etc...  
Tout cela pour les motiver et les récompenser de 
leur travail tout au long de l’année. 
Ces petites attentions sont toujours très appréciées !

DON DU SANG

Lors des différentes collectes tout au long de 
l’année, vous êtes toujours sensibles à cette cause 
et venez donner votre sang pour aider les personnes 
malades et dans le besoin. 
Merci pour votre aide et votre action de solidarité.
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NOUVELLE BORNE 
ÉLECTRIQUE

Une nouvelle borne de recharge pour véhicules 
électriques a été mise en place sur le parking de 
l’école. Elle a entièrement été financée par la 
Communauté de Communes !

SONDAGE CIRCULATION

Suite à plusieurs demandes de villageois concernant 
la circulation dans certaines rues du village, nous 
avons directement sondé les habitants. Nous avons 
demandé si le sens de circulation actuel dans la rue 
des Prés, la rue de la Chapelle, et la rue du Couvent 
était toujours satisfaisant ou s’il fallait le revoir (pour 
le mettre en double sens ou sens unique). 
La très grande majorité des retours, pour chacune 
des rues interrogées, est de laisser en l’état, mais de 
renforcer les contrôles de vitesse, souvent excessive 
dans tout le village.

FUEL

Vous êtes de plus en plus nombreux à adhérer au 
groupement ! Et pour cause, des économies 
importantes sont à faire en rejoignant le 
groupement. 
N’hésitez pas à contacter le 06 87 84 99 62 ou 
mairiefuel@gmail.com pour de plus amples 
renseignements. 
Par lez-en à votre fami l le, vos amis, vos 
connaissances, pour élargir le groupement et faire 
encore plus d’économies !

AIRE DE JEUX

Une extension de l’aire de jeux actuelle est prévue 
d’ici la fin de l’année. En effet, cette dernière a été 
mise en place il y a presque 30 ans ! Pour l’étoffer, 5 
nouveaux éléments ludiques et divers viendront la 
compléter, pour le plus grand plaisir des enfants !

TERRAIN DE FOOTBALL 
SYNTHETIQUE

C’est un projet qui a fait l’objet de nombreuses 
discussions depuis 2023. La réflexion de ce projet a 
été menée conjointement avec le dossier de 
rénovation de l’école. Hors, les aides FEADER pour 
le projet du terrain de football synthétique entrent 
dans le cadre d’un plan de financement spécifique se 
finissant fin 2024. 
Après plusieurs rebondissements, notamment les 
obtentions d’aides, puis la non-obtention (DETR), 
puis l’attribution de nouvelles aides (Région), le projet 
a renouveau pu être passé au vote en séance du 
conseil municipal le 27 juin 2024. 

Après délibération :  
Par 9 voix POUR (FOESSER C, BAAS R, RAULIN 
B, WETLEY J-P, MEYFROIDT O, HOMMEL L, 
KOPP C, WEBER V, FEIBEL A),  

5 ABSTENTIONS (EYDER B, ANDRIC N, SEYFRITZ 
A-M, MAETZ M, LACOUTURE A)  

et 1 NON-PARTICIPATION au vote (BLANCHÉ E). 

Les travaux ont commencé le 16 septembre dernier. 
Nous vous ferons un état final du coût financier 
restant à charge de la commune dans le prochain 
bulletin.

CAVEAU COMMUNAL

L’intégralité de l’éclairage du caveau a été passé en 
LED afin de faire des économies.

GRANGE DE LA DÎME

L'ancien dispositif de chauffage, radiant, devenu 
obsolète, a dû être changé afin que cet hiver les 
personnes occupant la salle n’aient pas froid. 
Ainsi un dispositif soufflant a récemment été mis en 
place pour pallier cette problématique.

BANC DE L'AMITIÉ

Nos jeunes élus du conseil municipal ont créé un 
banc de l’amitié dans la cour de l’école. C’était leur 
projet de cette année afin de créer du lien entre les 
élèves lors des récréations. Bravo à eux pour leur 
créativité !

COLUMBARIUM 

Un nouveau columbarium a érigé au jardin du 
souvenir.

mailto:mairiefuel@gmail.com
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NAISSANCES
15/02 Lola TESTEVUIDE
20/04 Noah GUILLAUME 
05/05 Baptiste ZIRN
19/05 Loïs DARMIGNY

PARRAINAGE RÉPUBLICAIN
13/07 Zélie AUBRY

MARIAGES
29/06 Margot COSSARD & Vincent SILBER
23/08 Ruihua LIU & Flavien DUMONT

PACS
22/01 Pamela BERNARD & Marc GIESSLER
10/07 Marine HURST & Stéphane MISCHLER
24/07 Marie FLEURY & Mehdy HENRIET
19/08 Marine BARTEL & Benoît FRANCK

DÉCES 
02/02 Aloyse MEPPIEL
17/02 Ernestine MUNCH
23/02 Bernard DUCARME
12/04 Gérarde KIEFFER
28/04 Brigitte SCHAEFFER
01/05 Gérard HOLZMANN
03/05 Marie Joséphine FISCHER
06/08 Carmen GARCIA

NOCES 
OR : 12/01 Pauline et Marceau WITTEMER
OR : 13/06 Marie et Richard KLEIN
OR : 09/07 Liliane et Cyriaque EYDER

GRANDS ANNIVERSAIRES 

(80 - 85 - 90 ET +) 

08/01 André MEPPIEL 80 ans
14/01 Albert MUNCH 85 ans
16/02 Marie-Thérèse WEISSENBURGER 96 ans
16/02 Fernand FRIEDRICH 85 ans
28/02 Alice BARTH 93 ans
17/03 Laurence MUNCH 85 ans
31/03 Joseph VETTER 80 ans
11/04 Léonie SCHUTRUMPF 90 ans
12/05 Marie GRETHEL 85 ans
27/05 Irma UNTERNEHR 85 ans
21/06 Alice GEISTEL 94 ans
25/06 Emilie MEPPIEL 91 ans
28/06 Raymond GRAEF 93 ans
10/07 Irène BOH 85 ans
18/07 Robert GRAFF 91 ans
24/07 Marie Anne DENNI 80 ans
03/08 Robert ALEXANDRE 97 ans
05/08 Gérard MEYER 80 ans
07/08 Danièle GRAPINET 80 ans
29/08 Joseph BARTH 93 ans
09/09 Albert BOH 85 ans



Places en crèche DISPONIBLES

LES PLUS DE LA CRÈCHE

Infos & Réservation

ALTORF
8 rue de la Chapelle

www.leaetleo.com

Espace extérieur

Repas, lait, couches &  
produits hygiène fournis

Entrée en crèche  
possible toute l’année

«Maisons des Familles» 

Environnement sain & sécurisé

Projet pédagogique innovant, qui favorise 
le développement de vos explorateurs


